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AU CONSEIL GENERAL DU NORD 
(Surrg M u ruant» »*c*) 

tans da la pension 
aux u u u i t n i a n pour 

te* tafanto aaalatea M. te Prêtât a proposé 

rw 1* pris de la penalon pour laa «niants 
aarttr da trou an» soit ramené ds 1*0 

• U * francs. Cette rédaction doit permei-
<rs « a s économie ds 400000 francs 

Ossasae on fait observer q u u aéra peut-
être difficile de placer les enfanta. 
M. Daerroote répond que cela n'est pas à 
assédéil pour las pupille» de trou 4 treize 
•sa*. Par contre, il déclare qus par suite 
SMS dTéficultée économique*. 130 enfanta 
d s plus ds trains ans restent à U charge 
«sa département paras qu'on ns réussit 
pas* à las placer. 

M. ttaleagre satime que la réduction de 
ta .paBstco alimentelr* entraînera une 
«tlxtuatmon ds bten-stre et ds soins pour 
l'enfant s t U demandé le rejet du projet 

On sots . Lee conclusion» du bureau sont 

otrs 

AU sujst du p u c s m s n t des «niants de 
p lus As trslss ans. Mi Dsgrssts annonce 
«ras la directeur du Sanatorium da Zuyd-
stase* aooepte de recevoir, moyennant un 
pris dé Journée ds S francs, dix enfant» 
enti sraassralsnt dans Iss jardins de l'éte-
séassssnent uns occupation qui serait un 
léslsaat* apprsotlsssas agricole. Dss locaux 
é a t l l s u t étrs aménagés k est «flst «t le» 
tsasaux conteraient W.OOO francs. 

Les erédlU nécessaires sont votés. 
M. Waxln demande qu'autant que pos-

«tass les enfanta au-dessus de treize an» 
satsnt laissés aux personne» qui en ont 
a m e u t é la (arda jusque là. 

La réorganisation 

de» tervice* de r»m»i*tance 

médicale gratuite 
On s a arriva k la partie du rapport de 

11. la Préfet, relative au règlement dépar
temental das aanlus» da l'Astlstanos médi
cale) gratuite. Noua avona publié un aperçu 
«k» «a projet da réorganisation, dont U 
point principal est U création d'un poste 
«la aaéiurln —i—•*-•— st d'un posta ds 

La Uuissu a fait stannss les propositions 
• M»*tsf*l»8, an «Décidant qus las c a s -
S u u n a a pourront exercer suouns ectl-

dsnors da leurs atat jiuraaiimiriill» sa 

sf, Waxln demande que le* Honoraire» 
«tas médecin» da l'Assutance médicale gra
tu i t e soient rédulu da un franc par visite. 

M. lUiii*m|n déclare qu'il doit rapporter 
u n VOJU de M. Waxln sur cet objet et qus 
m sassaaxi a conclu à son rsnvot pour com-
aâaânent d'étude. La question est complexe 
i l i i l i m s l i une entente avec U syndicat 
Médina 1 

M. Waxln. — On n'a pas consulté le 
Syndicat des cantonniers pour baisser 
leurs salaires. 

se « lab l f i ramena l'assemblée à l'ordre 
d u Jour: te lagletaent das Bervloes de 
l'Assistance méiîl-Tt'-* gratuite, m a u la 
ajanasMa des aoaoralres médicaux revient 
eaaava sur le tapi». 

M. Ceeteaox estime que les frais médi
caux et pharmaceutlquee sont beaucoup 
area élevés. Il sa demanda al. en raison 
«stlattrcucte du corps médical, U ne faudra 
pas en venir k la nomination de msdeclns-
suttessonnalres. 

K. u Préfst affirme qu'un contrôle 
sérieux du nombre de vtaltee et consulta-
tlona eet préférable k une diminution des 
Isoaoralrss. Avec celle-ci o n ne pourrait 
pas, dlt-U. smpéeosr les praticien» non 
oaaeelencleux de multiplier les vultee 

D tait aussi valoir que le tarif des Hono
raires dans U Mord est l 'un des plus bas 
"lu pays. 

M. Waxln voudrait que le uuaetéss fono-
1 ooncuiTsmment k la réduction dss 

A la suite d'une nouvelle Intervention 
«tu préaident, on adopte la refonte du 
règlement uioposés par M. U Préfet et le 
Jpursau. 

La diminution ' 

des honoraire» médicaux 
Oa an arrive k l'article du rapport rela

tif k l'organisation du contrôla d u Ber-
vice d'sssUtaacs. 

M. la Préfet, en réponse k certaine» 
aassrvatiens qui t sndsnt k montrer 1s 
• usi*1 "'•** comme visant k U réduction de 
ssaatbre dss aaautés. soullgns qu'il ne 
g'agtt que d'une réorganisation dirigée en 
f 1 y ~ i ~ . façon contra les s «si «tés, mal» 
uniquement destinée k empêcher les abus. 

Après l'adoption du rapport, on en 
i m a m a u vosu de M. Waxln, q u s celui-ci 
•nalntlent malgré les observations précé
dentes de M. le Préfet et l'avto de ass 
iiiHègus» du groupe socialiste et notam
ment M. Lebaa. 

Oa vosu demande que les honoraires de 
visite» et consultations soient réduits de 
v a franc. 

La vote a lieu dans uns osrtsins con
fusion et. k U surprise générale, le vom est 
adopté par 16 voix contre 10. 

A la demande de M. Lebaa. on dédde 
que cette diminution ne sera applicable 
« u t partir du 1" mal. 

La séance est levas k 13 a. M. 

La séance de l'après-midi 
Las débats reprennent k l i heures, soui 

ta a r l U l i r n i ds *f. Mehteu s t s a pressa, 
ce de M U Préfet. 

Le contrôle départemental 

dm fonde de chômage 
ta parfaite régularité dss 

effectuées par les divers fonds 
«a s u l i i m i du départemsnt. sa le Prêt et 
a proposé la création de trou emploi» 
« s suuaHIsnn départamenuux. Les tral-
asmeats de osa fonctionnaires néeees iu-
ron» «ne dépen** totale de 68.000 francs. 

M. saseilllmi rapporte favorablement ce 
projet. 

M. Leaes déclare que. préalablement fc 
la n asti sa de cas postes. U OonssU gé-
Béral doit inviter l'administration pré-
pjt i insls k rédiger une notice contenant 
Isa dispositions dss différente décrets re
latifs au chômage partiel s t total s t 11 
(épese uns motion an ce sens. 

M. Martel cite quelques ess ds chô-
sjaurs non sscourus et déclara que le 
• a u p s communiste set hostile k la noml-
gaslon des contrôleurs. 
. M. Laeaart sa i t dans leur nomination 
eaa • saur s da méfiance envers les mal

rapporteur, est d'i 
avec M. Lebaa sur la nécessité ds la cir
culaire qu'il réclama, n précise qus le» 
contrôleurs départementaux seront tout 
k fait distincts de ceux de l'Etat at af
firme que, contrairement k os que pense 
M. Lobes, e s contrôle ne fonctionnera pse 
contra les chômeur* m a u contra les abus 
queu qu'Us soient, qu'il s'aglsss d'Ins
criptions n-réguliéres ou de décisions pré
judiciables aux chômeurs qui ont droit 
aux allocations 

M. le Préfet annonce que te rédaction 
des commentaires dés décrets retetlfs au 
chômage a été confiés aux services Inté
ressés de la préfecture et que le travail 
est s a cours, n epéetfU lut susst que l'es
prit dans lequel sera conçu le contrôle 
as sera an aucune façon dirigé contre les 
chômeurs mai» uniquement contre les 
abus. 

M. Doachement estime que te création 
des postée de contrôleurs va provoquer 
uns nouvelle dépense et s'entraînera au
cune économie. 

Finalement tes conclusions favorables 
du bureau sont misa» aux voix s t adop
tées par 30 voix contra 36. 

On adopte ensuite sans débat plusieurs 
rapporte traitant das mesures d'économies 
à réaliser dans l'exploitation des vole» 
ferries d'Intérêt local s t te service vicinal. 

Le» travaux contre le chômage 
Oe même on adopte les articles du 

rapport préfectoral relatifs au program
me des grands travaux k entreprendre 
pour lutter contre te chômage s t qui se
ront financés par le plan Marquât. 

T saasinlills ratifie aussi tes proposi
t ions qui lui sont faites concernant les 
distributions d'seu potable et tes cons
tructions scolaires s t qui sont dss ma
sures d'ordre administratif. 

La réduction de» traitement» 

du pertonnel départemental 
On «n arrive k la question des traite

ments du personnel. 
'•-mo'n-i. rapporteur de la Commis

sion des finances, propose k rassemblée 
de réduire osa traitements par mesura 

S % 

• % 
7 % 
S « 

Les réductions projetées frappent en 
premier lieu tes fonctionnaire» exclusi
vement départementaux ealon las taux 
suivants : 
Traitements de 0 k 30.000 frs. 

— — 30.001 k 30.000 frs. 
— — 30.001 k S0.0O0 frs. 
— — 80.001 k 80.000 frs. 

Pour las fonctionnaires mixtes (au ser
vies du département et de l'Etat) et pour 
les fonctionnaires de l'Etat, ces réduc
tions portent sur des Indemnités spé
ciales. 

Lee réductions entraîneront pour te 
première catégorls ds fonctionnaires : 
374-000 francs d'économies, pour te ee-
oonde 16.400 et pour la troisième 148.000 ; 
soit au total «36.400 francs. 

Elles entreront en vigueur k partir d u 
1*' mars 

M. Salengro rappelle que. précédemment, 
le Conseil général s'était opposé k toute 
réduction et 11 déclare que te groupe socia
liste votera contre la mesura qui est 
demandée. 

M. Lebacqx se plaint de ce que l e Con
seil a été salai trop tardivement de te pro
position. Il s'abstiendra dans ls vote qui 
\ e avoir lieu. 

M. Lebe» présente une motion pour 
laquelle 11 dépose une demande de scrutin 
public et qui est ainsi conçue: 

Le Conseil général, fidèle k la décision 
qu'il a prise au cours ds la session ds 
1984. refuse da porter atteinte aux tralte-
menta du personnel départemental. » . 

On vote: la motion eet repoussé» par 
37 vous contre 38. 

M. Lacoort dépose alors, avec demanda 
da scrutin public, un amendement fixant 
les réductions k la moitié da celles que 
réclame la Commission dss Finance» 

Cet amendement étant repoussé par 
36 voix contra 34. les propositions ds la 
Commission sont adoptée». 

Suppre»»ion et réduction 
de subvention* 

On dédde de supprimer u n total da 
subventions ds 71.000 franc» accordées é 
1.300 sociétés mutualistes 

On abataae de 13.000 k 0.400 francs la 
subvention accordée k la Fédération des 
Jardins ouvriers du Nord et de 130.000 k 
100.000 eelle dee Pupilles ds la Nation. 

Le plan Marquet 
La ministère de te fiante publique ayant 

annoncé qu'il accordera au département 
S million» sur 1 emprunt du plan Marquet. 
pour la construction da la Cité hospita
liers da Lille, rassemblé» décide da sous
crire un million k eet emprunt pour la 

ipetlon départemsntals aux travaux. 

DANS LA SARRE 
L'Alstmagne nous paiera les 

arittes de la Sarre— en charbon 
i raison de deux millions de 
tonnes par an, pendant six ans 

L'Allemagne doit noue payer 900 mil
lions les mines de la aarre qu'elle nous 
rachète e n exécut ion du traité de Ver
sailles. On a pu penser qu'elle nous ver
serait ces 900 millions en re lchmarte ou 
e n devises fortes de quelques pays. Or. 
nous avons appris hier cette nouvelle 
stupéfiante : el le nous désintéressera avec 
le charbon sarrau. Pendant six ans nous 
recevrons de la 8arre 3 mil l ions de 
tonnes de charbon par an, la tonne 
é tant évalua* à 75 fr. L'accord est fait 
sur oa point entra Berl in et parts. 

N on content que notre gouvernement 
accepte cet arrangement. Hitler voudrait 
par surcroît que pendant dé nombreuses 
année* encore la France absorbe la to
talité du charbon sarrou. to i t 4 mill ions 
«t demi dé tonnes par an. S B échange, il 
propose que pour une valeur équivalente 
le blé français soit exporté e n Alle
magne, n s'agirait d'un troc pur et 
s imple qui éviterait des transferts m o 
nétaires. 

Le désir du chancel ier s'explique par 
le tait que si les importations de char
bon sarrau e n France s'arrêtent ou 
s'arrêtent seulement de moitié, ce sera 
e s Sarre une misère terrible, qui succé
dera à la réelle prospérité qu'ont connue 
depuis qutnss ans las habi tants du ter
ritoire récemment soumis à plébiscite. 

MaU le charbon sarrote a toujours été 
en excédent sur le marcha français et 11 
a condamné nombre de nos mineur* au 
chômage. Aussi bien la Commission des 
mines de la Chambre, s'est-elle émue 
des conventions déjà conclues ou sur le 
point de l'être entre les gouvernements 
al lemand et français. Son président, M. 
Charles Baron, e t plusieurs commissaires 
sa sont rendus tuer auprès du président 
du Conseil. 

M. P . - E P l a n d l n leur a répondu qu'il 
t iendrait compte de leur démarche et de 
leurs remarques pour la suite des négo
ciations. 

La commiss ion en tend que si la France 
accepte e n paiement des mines sarrotses 
2 mil l ions da tonnes de charbon par an 
pendant s ix ans , oa* i mil l ions de tonnes 
se retranchent des 30 mil l ions de tonnes 
da charbon étranger introduit chaque 
année sur notre marché par cont ingen
tement . Les Importations de charbon a n 
glais, belge, a l lemand, polonais, etc., s e 
raient ainsi d iminuées de 10 %. L'indus
trie houillère française serait de cette 
façon quelque peu soulagée. 

UNEliWufflTrMCE 
Biarritz. 19 Janvier. — Lee Journaux 

ont annoncé la fantast ique aventure de 
l'ouvrier tourneur Eugène Paris , travai l 
lant i Bil lancourt, qui aurait hérité d'un 
oncle d'Amérique, 30 mill ions de dollars. 

Des parents de Parts, qui habi tent 
Biarritz, consultés , ont déclaré que l'hé
ritage n'avait Jamais existé que dans 
l' imagination d'Eugène Paris. A plusieurs 
reprises, k Biarritz où Paris a travaillé, 
11 avait fait courir des bruits extraordi
naires sur de prétendus gains de loterie, 
un héritage, un contrat magnifique, etc . 

Paris, au dire de ses parents, est un 
méga lomane avant, la folle des grandeurs 
et recherchant ,1a. publicité par orgeull. 

participation départeman 
Le Conseil général déeld 
ertre 3 millions au même emprunt pour 
i aménagement de l'Institut Industriel de 
LUta. 

Le milliard de» région» dévalée* 
On adopte un veau de M. de La Orange 

demandant que la prochaine lot de 
finances détermine las fionilllloiai dans 
lesquelles Isa trais supplémentaires de 
rwiasfMttlMi'iii non attribués seront, con
formément k l'artlcls 7, paragraphe 3 de 
la loi d u 17 avril 1919. attribues k u n 
fonde commun et que ose fonde soient mis 
i la disposition dee départements sinistrés 
pour financer ds grands tsavaux. 

On sait par l'article de M. de La Orange 
que nous avons publié nier que les som
mas dont dispose os fonds commun se 
montent k un milliard. 

Question* diverses 
L'assemblée adopte: 
Un veau demandant que le projet Mar-

ebandeau. déposé k la Chambré, concer
nant tes accord» Industriels obligatoire», 
soit retiré. 

Un vosu contre les cumul» dans les 
sdmlnUtratlons publiques. 

Un voeu tendant k la création d'un ser
vice national da crus pour las victime» 
d* l s crise qui n'ont pss droit aux allo
cations de chômage. 

On décide que les subventions pour 
secours sn nature aux chômeur» na s s -

Vers une reprise du travail 
dans la plupart 

des usines Citroën 
Paris , 19 janvier. — D e s conversat ions 

se sont poursuivies, durant toute la Jour
née, au ministère des F inances , entre 
M. Baurngartner, directeur d u mouve 
m e n t général des fonds, d'une part, et 
d'autre part, les représentants de diffé
rents groupes industriels e t bancaires, e n 
vue dé la réorganisation financière de la 
société Citroen. 

Il apparaît, au début de la soirée, que 
les entret iens sont entres dans leur phase 
définitive e t que les quest ions l it igieuses 
sont , pour la plupart, résolues, 

Il reste, cependant , encore à régler 
quelques points de détai ls qui feront 
l'objet de nouveau échanges de vues n 
xés au début de la s emaine prochaine. 

L a const i tut ion d'une nouvel le société 
permet d'envisager, sous peu, une r e 
prise normale du travail, dans la plupart 
des us ines Citroen. 

— On mande ds Madras que l'avion pos
tal Karachi -Madras s'sst abattu k Marks-
pur, dlatrlet da Kurnool. Le pi lou est sain 
st sauf. 

ront versées qu'aux communes ou fonc
tionne u n tonds de chômage. 

Le» rétultat» 

de la *e**ion extraordinaire 
L'ordre du Jour de cette session extra

ordinaire est épuisé. M. Mahlsu estime 
qu'elle a permU au Conseil général de 
faire du bon travail. L'assemblée a fait 
tout ce qui était s n son pouvoir pour 
réaliser toutes les économies conelllsblee 
avec las intérêt» des contribuables s t des 
malheureux dont l'aide née «sa» Ire gré 
s' lourdement le budget départemental 

Le président est d'avU qu'un effort plu» 
grand pourrait encore être fait si la ré
forme admlnutratlve était réalisés dans 
ls cadra départemental. 

M. Lsbas manifeste quslqus scepticisme 
k os sujst s t demanda que la présidant du 
conaell général présente u n rapport sur 
la question k la aasslon de mal. 

M. Mahlen promet de fournir ce rap
port, qu'il rédigera avec la collaboration 
des services d« l s Préfecture pour 1» 

Il prononce ensuite la clôtura de la 
eesslcn. 

LE RAPPORT A U COMMISSICN D'ENQUÊTE 
SUR LES RrSPONSABlUTÉSDES MAGISTRATS 

Paris. 19 janV.er. — La Commis*.an 
d'enquête publie les conclusions d u rap
port de M. Léo Lagrange sur les respon
sabil ités des magistrats . 

Voici le texte adopté : 
1* Sur le cas de M. Pressard. la Com

mission, après examen d'ensemble du 
rôle Joué par la chef du Parquet, M. 
Pressard constate : 

. Qu'k l'occasion des remises dés 11* 
et 13* Chambres, il a manqué de 4*. v i 
gi lance e t surtout de l'esprit d'initiative 
qui conviennent au chef d'un grand ser
vice que, toutefoU, cette responsabilité 
de chef se trouve largement at ténuée : 

A) Par la difficulté matériel le dans la 
quelle ae trouvait le chef du Parquet de 
la Se ine d'exercer son contrôle, difficulté 
reconnue par les projet* de réorganisa
tion du Parquet ; 

s) Par la déplorable pratique du tribu
nal de la Se ine qui consiste i accorder 
dee remises dan* le cabinet du président. 
sans que le ministère public soit mis en 
mesure de donner ut i lement son avis. 

2. Qu'à l'occasion de l'affaire de la 
Foncière il ne semble point avoir exercé 
le contrôle vigilant qui eût été néces 
saire sur la sect ion financière et qu'il a 
l imité s o n activité k l 'entérinement des 
rapports successifs et contradictoires de 
cette section de son Parquet ; 

Que. de ce chef, 11 a. au m ê m e titre e t 
dans les m ê m e condit ions que le Procu
reur général, témoigné d'un manque de 
vigilance dans l'exercice de ses hautes 
fonctions ; que toutefois, cette respon
sabil ité de chef a pour l imite et pour 
mesure la non fiance nécessaire accordée 
par le Procureur de la République à sa 
section financière e t l'esprit d'Initiative 
de cette dernière. 

Elle constate également que la C h a n -

ccl-ji-le ara!: d î - . r r»""" tP'ti'iP*Mj,,«. 
dans l'affaire de la Foncière, de procé
der avec prudence, ce qui ne laissait 
point entendre qu'elle avait le désir 
d'une ferme et rapide répression. 

La Commission est ime que la respon
sabilité de chef de service de M. Pres
sard a trouvé sa sanction dans l'appel k 
d'autres fonctions dont U a fait l'objet. 
Elle prend acte de cette décision. 

Elle t ient enfln.pour mettre un terme k 
certaines campagnes odieuses dont M. 
Pressard fut l'objet, k marquer que l'en
quête n'a révélé aucun fait permettant 
de mettre e n doute l'honneur e t la pro
bité de l'ancien Procureur de la Répu
blique. 

Elle condamne énerglquement les a u 
teurs de ces campagnes , leurs Inspira
teurs et les complices. 

3* Sur le cas de M. Lescouvé, la Com
mission a. dans une résolution, exprimé 
ses regrets de la façon dont M. Lescouvé 
a présenté au nom d'une commission Ju
diciaire qu'il présidait deux rapports sur 
l'activité de M. Pressard. dont tes con
clusions éta ient manifestement contra
dictoires. 

Elle est ime qu'il est inadmissible, que 
selon les gpuvernements successifs, le 
plus haut magistrat de France ait mar
qué k l'égard de M. Pressard, une indul
gence excessive qui fit place k une ex 
cessive sévérité. 

Elle déplore enfin la grave Imprudence 
avec laquelle M. Lescouvé. tout e n re 
poussant formel lement une telle Inter
prétation de sa pensée, a semblé donner 
aux yeux d'une opinion Inquiète et non 
avertie, le crédit de s o n autorité k l'ac
cusation portée par certains contre M. 
Pressard d'avoir pu, directement ou i n 
directement, provoquer la mort de M. 
Prince. 

Deux projets de loi 
sur la protection 

de l'épargne 
Part». 19 janvier. — Le Gouvernement 

a dépose sur le bureau de la Chambre 
Ceux projet» »ur la protection de l'épwjn». 
undant i modifier la o de 1887 sur le» 
sociétés. Ces projeU cons*)rn»nt eeseiit'e;-
lement. le premier, lea -e&ponsabllttes de» 
sdmlnlitrsteurs. ls second, le choix des 
ccmmis»»'.r-s aux comptes 

Le premier projet obllm le» société» qui 
n'ont pas d'administrateur délégué, k 
constituer un comité ds -irectlon de cinq 
membre» Chacun de» Administrateur? 
devient personnellement reaponsaol» de 
«mitas las décuion» du Conseil d'adminis
tration, k moins qu'il ait consigné ton 
opposition sur 1» regutre des orooé»-
vsrbaux c i par lettre recommandée. La» 
membres .lu Comité de direction, qui doi
vent ae soumettre au contrôle de tous les 
adminlatrateur». sont so-idalremect res-
pnnsables ues fautes commises «an» la 
«eetlon. H moin» qu".l» produleent la 
preuve qu't*» y «ont étranger». Ils sont 
en outra. U n i s pour resoonasbla» person- | 
Bellement, de l'aocomplUsament de tous | 
le» acte» 'égaux exigé» par la l e «t noiam- { 
ment de rétablissement des bUana et das 
recoure coure la» actionnaire», pour obte
nir le paiement de leur» versement» 

Las actionnaires peuvent, d'autre part. 
»ttaquer en Justice, las *é'»nt». Le ."Wn-
sell de •urveulanse dem-ure responsable 
d» as» acte» devant la Justice, pendant un 
délai ds deux année qui suivent te publi
cation de» rapporta. 

Au début de chaque exercice, les admi
nistrateurs sont tenue d-» fournir la !l»te 
de» société» dans lesquelles 11» sont Inté
ressés. Un rapport soeclsl devra être 
dressé sur ce» opérations. Le» pains» pour 
souscription» fictive» sont portée» de un 
à cinq ans oe prison st ce 1.000 k S 000 fr 
d'amende. Cm peine» atteignent également 
ceux qui auront provoqaé la» souscrip
tions par Cas fausses cubllcetlon». te» 
gérante seront solidairement responsable» 
s* passible» de» même» peine» que les 
auteur» des fausses souec-tptlon». 

Le deuxième projet est relstlf su bllsn 
osa sociétés par actions et au ehotx dee 
commissaire» aux compte» de eaa acclété» 
Ce projet déclare Incompatible» laa tom-
mlssalres lux comptes qui surent svee le» 
gérante da» lien» de parenté. Sont égale
ment mco'apatibles lss commissaires aux 
comptes qui seraient rémunérés par la 
société ou par de» fuial*» da cette sorlété. 
enfin naturellement le» commissaires aux 
compte» qui auraient encouru antérVure-
ment de» peine» ds prison, de» condam
nations d'interdiction de séjour ou 'nter-
dtctlon d'exercer te profession de banquier. 
Le» commissaires sont nommés pour trots 
asa: Ils privent opérer toute» vérification» 
e* convoquer, en cas d'urgence, une assem
blée ajéiiii sis. 

Lss eomnUaalre» de surveillance esront 
civilement -eaponaab.ee. Ils encourront, sn 
ess d'Information» mentongères sur l s 
situation T» la société, des peinas allant 
I l n i k cinq ans ds prison et de i 000 
k 20.000 fr d'amende Tous le» engage
ments sociaux tels que promesses de 
garantie, cautionnements, avals. ac:-pta-
tlons pour compte d* tien», crédits .eel» 
ccassntu tur lss bien» d» la société doi
vent figurer su busn. Lorsqu'une société 
possédé 10 % sn plus d'un* autre so-lsté 
11 doit ls mentionner au bilan 

Le bilan, la compte de profit» st perte» 
et tous documente utile» doivent étrs 
tenus k la disposition de» actionnaire» 
qulnse Jours su moins avant ls dare de 
rassemblée Tout actionnaire aura 1» Croit 
d'en Obtenir copie 

A toute époque ds l'année d'sir.mra. 
les actionnaire» pourront prendre connais
sance ds ls liste dss ssslktants k te der
nière assemblés générais et dans un délai 
ds trois jours un exemplaire de tou*. les 
documents soumis sux sssemblées géné
rale* au tour* dss trou dernière» smee» 
Cliscun dss membres du Comité ds *'rec-
tlea sers jereonnellemen-. rasponaable d* 
l'observation de eea dispositions légales 

La libération 
de la classe 

M. Laval quittera Genève 
dimanche matin 

Genève, 19 Janvier. — M. P . Laval 
quittera Oenève d imanche mat in , i 10 
heures, pour Paris . 

Le général Maurln, ministre de la 
Guerre, vient de signer une circulaire 
s u x termes de laquelle les opérations de 
l ibération des mil i taires de la troisième 
fraction du cont ingent 1932 et de la pre
mière fraction du cont ingent 1933,.ainsi 
que des militaires qui ont satisfait à 
leurs obligations d'activité k la m ê m e 
date, auront lieu, par antic ipat ion, le 
13 avril 1935. Les militaires du service 
auxiliaire, qui doivent accomplir une 
période de disponibilité suivant immé
diatement leur libération du service 
actif, ne Seront pas renvoyés dans leurs 
foyers le 13 avril 1935 et commenceront 
cette période, à la date du 14 avril. 
Exception sera faite pour les mi l i ta i re 
du service auxiliaire membres de l 'en
se ignement public et privé, qui doivent 
être convoqués pendant les vacances 
scolaires d'été. 

En ce qui concerne les troupes d'Algé
rie, Tunisie . 11 appartient aux généraux 
commandant ces trcs~>es de régler la 
mise en route des mil itaires libérables. 

La mise en Tonte des militaires l ibé
rables, originaires d'Algérie. Tunisie, 
Maroc e t Levant, faisant leur service 
e n France et rentrant en Algérie, T u n i 
sie, a u Maroc et au Levant, sera réglée 
par les généraux commandant lea ré 
gions. Le rapatriement des militaires 
français libérables, actuel lement au M a 
roc et au Levant a fait l'objet d'Instruc
t ions particulières. 

Les dispositions qui précédent s'appli
quent aux militaires libérables apparte 
n a n t aux formations de l'armée de 
l'air. 

«, 
1.240 plainte* sont parvenues 

au ministère des P.T.T. 
du 1" au 15 janvier 

et 105 sanctions ont été prises 

Paris, 19 Janvier. — Le nombre des r é 
c lamations centralisées par le service 
créé le mois dernier par M. Georges 
Mandel , ministre des P.T.T., va crois
sant . 

D u 1 " au 15 Janvier, 1.240 plaintes ont 
été reçues, qui se décomposent comme 
sui t : 718 pour le service postal, 346 pour 
le service téléphonique, 72 pour le service 
télégraphique, 104 pour le service de la 
radiodiffusion. 

Sur ces 1.240 réclamations, 140 ont re 
çu satisfaction Immédiatement. M ont 
é té traitées par té léphone e t s a n s délai. 
264 ont été traitées par correspondance 
dans les 24 heures. 518 ont é té traitées 
par correspondance dans les 48 heures. 
Seules 224 o n t fai t l'objet de réponses 
d'attente. 

U n grand nombre de ces réclamations 
é tant Justifiées. M. Mandel a dû prendr» 
105 sanct ions , al lant Jusqu'à l'exclusion 
temporaire. 

.*. 
UN CANADIEN DE 111 ANS 

Nort-Bay, 19 Janvier. — M. J o h n Blrch 
de Nort -Bay (Ontario) , es t l 'homme le 
plus a f é du Canada ; il vient, e n effet, 
de fêter son 111* anniversaire. 

A cette occasion, pour montrer qu'il 
avait toujours l'œil vif, le centenaire a 
enfilé du premier coup un fil dans le 
chas d'une aiguille. 

M. Blrch a pris part k la guerre de 
Crimée e t 11 a émigré au Canada e n 1866. 

U FAMILLE MOREAU 
ce Lco$-ea-GoheDe 

condautmée a i 1914 
renr hîçRjence arc- Tcnc 

est rebabihtee 

Dernière Heure 
u 

Parte. 19 Janvier — La Oour spéciale d« 
justice militaire, alégeant dan» te salle du 
Tribunal militaire, au Chercae-MIdl. sous 
la présidence du conseiller k te Oour afa-
gnlr.. a continué cet «près-midi l'examen 
du procès an réhabilitation «te la famille 
Moreau. On sait que te 10 décembre 1914. 
la famille Moreau accusée d'avoir fait des 
signaux k l'ennemi, k Looe-en-Oohelle 
iPas-ds-Csiatel. passait devant te Oonsell 
de guerre de te l f division d'Infanterie, 
sous l'Inculpation de < complicité d'es
pionnage par intelligence svee l'ennemi • 

Le père, Louis Moreau. mort depuis a la 
Ouvane. fut condamné k cinq ans da tra
vaux forcés: M-* Moreau. décèdes depuis k 
la maison centrale de Renne*, k vingt ans 
de bagne, et les deux ni», également aux 
travaux forcés: l'alné k dix. et l'autre k 
cinq ans 

Apre» qu'on eût entendu MM. Henri 
Ouernut s t Bmlte Mas», députés du Pas-
de-Calais, faire l'éloge de la famille Mo
reau te colonel Bourlols, commissaire du 
Gouvernement demanda l'annulation du 
Jugement du OonssU de guerre de te 13' 
division 

Les avocats. M- André Klots. s montré 
1 inanité dee chargea recueillie» «n décem
bre 1914. Infirmées complètement par tes 
diverses enquêtes qui se sont succédées 
depuis. 

M- Henry Torré» s ensuite parlé de* sur
vivants dss condamnés ds la dignité de 
leur vie. un petlt-fll» s est engagé, un 
autre est dans l'aviation. M* Henry Torres 
s demandé pour lea descendant», sn dehors 
de te réparation morale, une réparation 
effective. 

L'arrêt de rékablfitabon 
Après uns courte suspension d'sudlence, 

la Cour spéciale ds Justice militaire a 
rendu l'arrêt qu'a lu te président Magnln. 

La famille Moreau était debout au pre
mier rang, te* soldats du piquet de garde 
présentaient les armes. L'arrêt annule et 
casas te Jugement du Oonsell de guerre de 
décembre 1614, prononce la réhabilitation 
des époux Moreau et de leur» entente et 
décharge entièrement leur mémoire SI 
Impressionnante que pillas» être la sincé
rité dss témoignages recueillis k l'époque, 
dit en substance l'arrêt, U n'est pas établi 
que les lueurs aperçues aient été da* s i 
gnaux k l'ennemi. 

D'ailleurs, le degré de culture dee Mo
reau ne permet pas ds croire que ceux-ci 
s lent pu se servir uti lement d'un code 
secret de signalisation après le retrait des 
troupes ennemies. On avait pu -ecuellllr 
d'excellents renseignements sur les con
damnée et constater que lee signaux qu'Us 
auraient pu faire ne pouvaient pas être 
aperçus dea ligne» adverses 

La Oour accords donc 16.000 francs de 
dornmagee-lntéréts aux deux fils Moreau 
condamnés et réhabilités actuellement 
survivants. Arthur s t Louis Moreau: 6.000 
franc» k la fille. Oeorgette Moreau. maln-

! tenant M » Dehaffrlngue: 6.000 francs k 
chacun des deux autres enfants des con
damnés. Raoul et Alfred Laurent; 3.000 fr. 
au petlt-flU dee deux défunts. Georges 
Moreau. at total 68.000 fr. de dommages-
Intérêts 

L'audience fut ensuite levée sans inci
dent. 

UN IIAJD AflOEN 
ir\NCe-!HADA(lASCAl 

Le Bourgst. 1» Janvier. — A *m* <*«• 
aonopten muni d'un moteur de W* f*** 

vaux." qui a été mte au petat s«»»a«*te-
ment s t essayé avec succès oe* ejiasa mita 
un squipsgs ccenposé d u cJteé-fsUaé» O** 
ton Oenln. de l'Alr-Praao»; d u é s a a a a 
pilote André Itobart. e t de rstasate-ae « n 
vaisseau Laurent, s'sst enVolé k SO h- « 
pour tenter ds rsllier l s Francs k Mkda-
gaacar en trou Jours. 

Dé-rw**»»» Nomotlles SBmvtttes 

Uns importante réunion 
des transporteurs de voyageurs 

par autocars, i Llllo 

Samedi, k 14 h., une réunion dea diffé
rente groupements svndlcaux «'est tenu». 
7 rue de l'Hopltal-Mlllislre k LUI» «ou» 
le. présidence de M. Leone» Arnout Celul-
c' s mil tu courant tou» le» transporteurs 
du projet d'accord signe uar tes cinq 
experts. U s attiré l'attention sur les 
point» délicate de ce p an d'application 
faisant ressortir l'union indupsnsihl». H 
a élaboré e voeu k adresser au ministre 
des Travaux publie» voté k l"unanlml*é et 
par lequel ! attention dea pouvoir» publics 
est mte» en garde contre certain» oara-
•raphes du texte qui en raison ds lsur 
forme et oe leur prétent'on. ne peuvent 
être retenus par 1* OonssU d'stat 

M. Accou, président du Syndicat des 
Transporteur» du Nord, donna son eccord 
sur l ' entent dea groupement» du Mord 
C'est ensuite M. «vrard qui parla dss 
dansera da la loi Tasso MM. Caasel, vlee-
présldent ce» Transporteur» du Pss-de-
CalaU; Flaand, d» Valsne'.ennss et Lassa, 
dea transporteur» belge» fartèrent au nom 
de leur» wroupemente respsetna. A .Issue 
da cette réunion, ls formation d'un groupe 
lDter-iyndlaat sous te nom ds «Union dss 
transport» s s été votée k l'unanimité 

La prochaine assemblés a été t u é s au 
12 févrlsr. 

» 
La frèva dss Forps at Aoiérlss 

du Mari at de l'Est 
La direction de l'uslns ds Trltb a publié 

hier une déclaration du Comité d* greva 
disant qus la production de la fonte avait 
augmenté l'année dernière de 66.000 / n-
nes s t celle de l'acier de 69X100 tonnes 

A propos ds cette affirmation, la direc
tion de l'uslns ds Trtth nous pris de pré
ciser que les productions de cette usine 
ont baissé de 60 % depuU 1980 s t que les 
sutres chiffras qus l'on pourrait donner 
sont complètement Inexacte. H n a été 
licencié dspuis cette époque qu'environ 
800 ouvriers et non 1.300. Ds plus, pour 
éviter dss licenciements plus considéra
ble», certains des ouvriers ont été répertu 
dsns d'autres service* 

Enfin, aucuns diminution des salaires 
de base n'a été pratiquée dspuis 1039. 

Cette déclaration confirme les lignes que 
nous avons publiées hier. » 
200 caisses de lingots d'or 

sont embarquées à Boulogne 
Deux cents csUsss ds lingots d'or, pro

venant de la Banque ds France sont arri
vées jeudi soir k Boulogne Elles ont été 
tisnsbordées k bord du tender « France • 
QUI. samedi k midi, a quitté la rade, où te 
paquebot « Volendem » prit possession du 
précieux métal, qui sera transporté sn 
Amérique 

B O X E 

Ouptû* bat Cavagmoi 
Fsru. lé jsnvter. — Ce soir, s u Central 

Sportlns-Club. le poids mouehe rtMÇei» 
ateurtr* Dupula a battu aux point* é a e w 
tipn»»». 1 ex-champion d'Italie Carlo Osva-

' ~ U TACHT1NO 

Deux yachts engageât o e « i 
sur k route des M e s 

Gibraltar. 19 janvier. — Ce matin. deu« 
yachts de 10 l o o n o l'un français. I autre 
anglais, ont pris te départ pour une oourse 
ver» lss Inde». 

Ls yacht français s L'Intrépide s cet eorn-
mandé par M. Jacques André et son équi
page eet composé de six personnes, dont 
deux Française» 

Ls yacht anglais, s Le-Bouda ». est com
mande par le capitaine Hudaon et s un 
équipage qui se compose «gaiement de «lx 
pertannes 

HOCKEY STJB GLACE 

Las Canadien* français oattesH 
las CiaiOrStl i anglais 

Parla. 19 Janvier. — Au Palais dss «porte, 
le deuxième match de hockey sur glace 
comptant pour te Charmai Cup entre 
l'équipe de Paru I Canadien» françaU) con
tre l'équipe Ail Star» de Londres (Canadien» 
anglais), a'eat terminé par ta victoire des 
Canadien» français par T bute k 1. 

COTOISS 

fexTSaxassTSSi 

T e » . 1 *V*a 1 Jeat 

• i 1 

rtea-Yeak 

P-se. | J— 

1 " Disponible . . . » * l U 6 1 I»*» H ^ 
iaiîvter WJi UM « -M U-»» 
Février —<— — — U-*7 u - * ° 
Mare 13*0 12.43 13.43 1346 
AvrU - — — - 1344 J3«T 
Mal 13.80 13-50 12.48 13.62 
Juin —— — 13.48 13.83 
JuUlst 12Jl 12.52 13.48 13.84 
Août — - • - 1346 13A1 
Septembre .. —.— —•— 12.43 13.47 
Octobre 13J9 12.41 1SJ» 1S.«4 
novembre . . . . —.— —— 13.41 » « * 
Décembre . . . . 13.44 12 50 12.45 12.51 

Bacettei. — Aux porte de l'Atlantique. 
i 000: aux porte du Golfe, 6000: aux ports 
du Pacifique, nulles. 

Exportations. — Pour la Grande-Bretagne. 
i.OOO; France et Continent. 6.000; Japon et 
China, nulle*. 

CHANGES 4 VETRAISC.ER 
Londres : Sur Paru. 74.15: sur Bruxelles. 

709.40; Bac. bor» banque. 0 3/6, 0 7/16: Prêt 
k court terme. 0 1/4. 6 1/3. . 

SUCRES. — Cuba, préxnpte livraison, 380; 
A terme : Sur Janvier. 182: mare, 117: mal, 
'92; Juillet, l ié: septembre. 300; décembre. 
207. — Vente», 11.000 tonne». 

Revue du marché de New-York 
New-York. 19 Janvier. — Le marché • 

montré des dlapoeltlon» favorable», grâce 
notamment k la tendance soutenue dea 
valeur» d'acier. Bien qu» le» «réisnga» 
n'aient porté que sur 390.000 titres, la cote 
a terminé en hausse. L'ouverture a été 
ferme, mal» lss affaires sont rntéM peu 
abondante», aandant la matinée. Ls plu
part «teaynCsurs e pivots s ont été 1 objet 
de fluctua-ton» étroites Ls prévision d'un 
brusque accroissement des opérations sur 
l'scier, dans la région de Younsstown 
AocroUssment calculé k 64 %. s constitué 
un facteur trèa encourageant. La ten
dance a été optimiste: mais devant ls 
manqua ds stimulant du marche, es-tain» 
broker* estimaient que la prudence restait 
nécessaire. De plue i'alfaire de la clause 
or continue de ralentir activité dss mar
ché». La clôtura a été soutenue. 

Le général polonais Gorecki 
a parié, à Lille, 

de l'amitié franco-polonaise 
Devant une nombreuse assistance, k 

l'Université, k Lille, M. te général Oorecki. 
président de l s Fédération nationale des 
Anciens combattant» polonais, a traité 
ds l'amitié franco-polonaise e t dss an
ciens combattants. 

On remarquait autour de M"* Cbla-
powexa. femme de l'ambassadeur de Polo
gne k Parte: U . le général Werblllon. re
présentant le commandant du 1« Corp». 
M Croatelet. recteur d'Académie, stc . 

M. Oondaert. président ds la section 
dTJJf.C. d* Lille, présenta l'orateur après 
qus l'Orphéon polonsls de Douai eut 
exécute les hymnes dss doua nation*. 

L'sxpos* du général Oesatêd. qui Usait 
ea conférence, eut trait aux raneiiie» di 
vergences de vues entre son pays e t le 
notre. O'eet avec franchis» que l'uratatu 
en aborda l'étude, c'est avec non racans 
d* sincérité q u u sout int que. que* q u l l 
en eolt, l'amitié franco-polonaise ne p o u 
vait êtra «itérés, n définit toutes tes rai
son* d* son maintien, raisons ssottaten-
Bkles et pcoitlques. e t passa ensuite au 
commentaire de* lettrée qu'ont tnlisisjjêa* 

battants prénnsU e t français. 
— La politique extérieure de la Pologne, 

affirma 1* général, avec as* pactes da non-
sgTSSSIOii conclus svee Berlin e t Moscou 
n'aurait pas dû émouvoir l'opinion tran-
ostos. Car la Pologne a besoin d'être ftxrte, 
d'affermir aa position et. ce faisant. «Ue 
concourt k l'oeuvre de paix, ga 
Intact* son au tança avec la France. 

Ls général souhaita que. 
d'autre, tes enrnene T m t l 
cent d'éclairer l'opinion s t U 
cette solennelle affirmation « entre ta 
Franc* et U Pologns. l'amitié restera, 
l'alliance durera ». 

L assistance sut gré a l'orateur d'avoir 
acutenu uns thé** que tes T t com
battante qui garnissaient la salle éaatsat 
ta* plu* autorisé» k entendre e t 4 corn-

par SYBIL CAMPBELL LETHBRIDGE 
a e h a é i de f i te^to i . par O T O V E S 

Ma moruer da vous I de vous. 
— U n petit t ramNement passa 

•tv-vous pu 

l'esprit de la Jeûna fille. Ou est -ce que 
sTsjtty aurait la droit de penser al un 
don d* double roc lui montrai t à eet 

ajaate assi stertei que... que mot aussi Je raure T 
•san, aêtne f — I ssaavs n u l aller. Oérard. d i t - e l l a 

. ULttna. Lallne. dites-vous vrai, dois - H faut que te marche vite et que Je soi» 
i eretre f Drlee-tnol eneor* que v»us seule 

Vous seceptee d'être ma fetn-1 Bon ton exprimait une volonté si rê-
I «oiue que Oérard céda. 

j 1* souvenir du but de sa prome-1 — Vous m e condaunnea déjà k obéir, 
à eeéte aê*xr* terdlve revint à lrr iéchant tartan, dlt-U avec mjmtnmmt. 

et Je m e résigne, mai s di tes-moi au moins 
si vous compter aller bien loin ainsi ? 

— Je ne sais, dit-el le, en rougissant 
intensément . 

Oérard ne put, heureusement, à cause 
de robecurite, voir ce t te rougeur révéla
trice du mensonge . 

La pauvre Lal lne Jugeait son malheur 
affreux de devoir tromper ainsi Oérard 
au moment où i ls venaient d'échanger 
leurs premiers serments d'amour. U n des 
propos de Oérard lui revint soudain k la 
mémoire 

— D e quelle rumeur parUes-vous T Que 
raconte- t -on f S a i t - o n qui a assassiné 
Jacques de Kormelo. Serait -ce quelque 
vagabond ? 

L'obscurité croissante empêcha encore, 
par bonheur, st Jeune rsrsaune de lire 
r*jruiea*1rin de terreur qui ava i t envah i 
te petit visage aiiTl»mraaTr»»nt tové vers 
lui, mais U put e n remarquer la pâleur 

— U n vagabond 1 N o n . répondlt- i l ; 
c'est Oeorgee Hartra. i qu'on accus*, e t 
l'on dit même qu'un mandat d'arrêt a 
é té décerné contre lui. C'est absurde : 
l'accusation ne repose sur aucun* base 
e t Hartram n'aura pas de peine k prou
ver 8681 irinncefjxe. PueJXtétflt 

Il s'arrêta court. U n léger sanglot sor
tit de la gorge de Lallne. 

— Oh I pauvre Betty, gémit -e l le ; 11 
faudra qu'elle supporte encore cala. J'ai 
honte que vous m'ayies fait u n Instant 
oublier cet te chère amie . 

— J e ne voua i j w n " " 1 * pas de l'ou
blier ; mais Je réclame le droit de passer 
l e premier, murmura Oérard tendrement . 
Rentres avec mol ma in tenant ; 11 est 
trop tard pour continuer votre prome
nade. 

Mal» el le secoua résolument l a tête . 
Elle s'était déjà beaucoup trop attardée. 
La rechercha de la lettre perdue pou
vait été trèa langue ; peut-être m ê m e 
faudrait-i l aller Jusqu'à F a m o c h . 81. du 
moine, el le réussissait I 

Baie congédia Oérard malgré gag s u p -
pHnanrxr»-. et s*erajrngea sente dan* te 
bols sombre. P a s k pas, s ite refit te tra
je t parcouru te mat in , n e Bistrênt un 
ins tant da fouiller tout autour d'elle du 
regard àtaia se* minutieuse» investiga
t ions demeurèrent s a n s résultat. • ne 
lui restait plus qu'k revenir au châ
teau «t de confesser son insuccès S Mme 
de Kormelo . 

UNE S O I R t E MOUVEMENTÉE 

Presque toutes les lumières s'étaient 
éte intes quand Lallne rentra par te po
terne donnant accès à son petit appar
tement . 

Pourtant, l'escalier du donjon était 
resté éclairé par une lampe électrique 
cachée dans une lanterne. 

Messagère d'une mauvaise nouvelle, la 
Jeune fille monta i t lentement . La vue 
d'un h o m m e debout sur la dernière des 
marches la fit sursauter. 

Cet homme étai t beau, et les traits de 
son visage ent ièrement rasé se dessi
naient ne t tement dans un ensemble har
monieux Il semblait at tendre te jaune 
fille. Elle se rejeta e n arrière et mur
mura : 

— fssnitalne Hartram i Vous, t e l l 
Que vanes-voua faire f 

— Je v iens d'arriver. répondlt-U d'une 
voix étouffée. Je sut* venu pour vous. 
j * n'ai vu personne d'autre U est abso
lument nécessaire que Je vous parte . U 
s'agit d'une chose de la plus haute im
portance. 

Roskllne s'appuya a u m u r d* pierre. 

respirant péniblement. 
Elle regarda Hartram avec une expres

sion de crainte, presque d'épouvante 
— O h 1 pourquoi è tes-vous revenu, bal-

butia-t-el te plaint ivement an as cachant 
la figure de se* deux mains. Pourquoi 
è tes-vous revenu ? Vous naur lea Jamais 
dû partir ou alors partir pour tout de 
bon. 

Pendant une seconde. Hartram d e m e u 
ra silencieux. Une souffrance algue cr i s 
pait sas traits . 

Angoissé et déjà déchiré de remords 
k la pensée du rote q u l l al lait Jouer. II 
regardait la Jeune Mlle avec trlstaate 

La dernière foi* q u l l l a v a i t vue, c'était 
la veille même ; elle lui avait paru i l n -
c a m a t o i n d* te Joie. Il se souvenait d* 
l'affection avec laquelle " " — " m l a v a i t 
regardé* pendant qu'elle lut disait , 4 lui. 
que de tous laa gant qu'elle faT*»*ais»Bx»aV. 
p e r a w a * n a v a t t autant te gofit «te vrvr* 
que cet te petite Lallne. n l 
de te voix dTOsabeth. du 
avait accompagné se* 
é m i r s* serra. 

MaU son amour pour la comtesse 
étouffa tout autre ernUment. 
ta i t que cet te enfant souf fr i t? H 

sait k ce qum est imait une 
Hartram posa sa main sur l'énante de 

Rosaltn* : 
— H faut absolument que Je voua parte. 

Mademniaslle. Je suis venu pour cala 
ortnrrfilwa mol k votre pet i t sason. -

Lallne pensa q u l l fallait lui dkre qa-eile 
éta i t al lée k Farnoch pour te rinoBJstm 
et qu'elle avait perdu te lettre que la ' 
ofMtaassj de Kormelo l a v a i t ca*xrs*x* de 
lui remettre ; mal* te narsltasn* n e sui 
en laissa pas te tenvps. n prit «on bras 
et l'*ntratna cc*v*me «11 irnlsMigé*, qxjaue 
• 'échappât, n te ecasdulatt à te tjjate Btése 
que la eotm**** lui avai t cédée «asateac 
bc-adolr O* a a fut qu'après avatr ktssr-
né le commutateur pour s c a v i s t te 
chambre at âpre* avoir fsrtaé | 
te port* que te «iBWsrtra 
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